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Capital-décès

Communauté de vie fondant 
un droit entre deux parte-
naires

Partenariat enregistré

Enfants pouvant prétendre 
au versement d’une rente

1. Le plan de prévoyance indique le montant du capital en cas de décès.

2. Ordre des bénéficiaires
 Ont droit au capital-décès les personnes appartenant aux catégories suivantes:

a) le conjoint ou la conjointe; à défaut,
b) les enfants pouvant prétendre à une rente d’orphelin; à défaut,
c) les personnes physiques entretenues de façon substantielle par la personne décédée;
 ou
 – la personne qui formait avec la personne décédée un ménage commun conformément 

au règlement de prévoyance ou qui doit subvenir à l’entretien d’un ou de plusieurs 
enfants communs; 
à défaut,

d) les enfants ne pouvant pas prétendre à une rente d’orphelin; à défaut,
e) les parents; à défaut,
f) les frères et sœurs ou demi-frères et demi-sœurs; à défaut,
g) les autres héritiers légaux, à l’exclusion des collectivités publiques.

 À défaut d’ayants droit selon les lettres a) et c), les enfants selon les lettres b) et d) sont 
regroupés dans un seul groupe.

 Si plusieurs survivants relèvent d’une même catégorie, le capital-décès est réparti entre 
eux à parts égales.

 Les ayants droit selon la lettre g) reçoivent la moitié du capital-décès.

3. Le capital-décès ne fait pas partie de la succession de la personne décédée.

Il n’est pas nécessaire d’annoncer le partenaire du vivant de la personne assurée. Un 
partenariat de vie existe lorsque, au moment du décès, les deux partenaires ne sont ni mariés, 
ni liés par un partenariat enregistré, ni apparentés et que:
a) ils ont formé une communauté de vie ininterrompue au sein du même ménage et au même 

domicile pendant les 5 années ayant précédé le décès de la personne décédée, tant que 
l’état de santé le permettait, ou que 

b) la personne assurée subvenait de façon substantielle à l’entretien du partenaire survivant 
ou de la partenaire survivante, ou que

c) le partenaire survivant ou la partenaire survivante doit subvenir à l’entretien d’un ou de 
plusieurs enfants communs.

Conformément à la loi fédérale du 18 juin 2004 sur le partenariat enregistré entre personnes 
du même sexe, le partenariat enregistré est assimilé à un mariage et les partenaires 
enregistrés, à des conjoints.

Ont droit à une rente d’orphelin: 
– les enfants biologiques de la personne décédée pouvant prétendre à une rente en vertu de 

l’AVS/AI,
– les enfants pouvant prétendre à une rente en vertu de l’AVS/AI ainsi que les enfants 

recueillis à l’entretien desquels la personne décédée subvenait entièrement ou de manière 
prépondérante,

– les enfants d’un autre lit à l’entretien desquels la personne décédée subvenait entièrement 
ou de manière prépondérante.

L’âge-terme est fixé dans le plan de prévoyance. Le droit subsiste au-delà de l’âge-terme tant 
que l’enfant suit une formation ou qu’il est invalide à 70% au moins, au plus tard toutefois 
jusqu’à la fin du mois suivant le 25e anniversaire.
Le droit à la rente s’éteint au décès de l’enfant.

Mémento
Ordre des bénéficiaires
Le règlement de prévoyance précise les personnes pouvant prétendre au capital-décès ainsi que les conditions appli-
cables. Seul le texte du règlement de prévoyance en vigueur au moment du décès fait foi sur le plan juridique.


